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“ Le Développement durable, c’est possible ! ” 
Initiatives privées

CASCADINE, une crèche inter-entreprises soucieuse de son environnement

Malgré tous les efforts réa-
lisés par la Communauté 
d’Agglomération Seine-Eure 

(Case) en faveur du développement 
des services de garde d’enfants et 
ceux consentis par les structures pour 
s’adapter aux besoins des parents, de 
nombreux foyers ne trouvaient pas 
la solution adaptée à leurs besoins.

Horaires de travail atypiques, éloi-
gnement du lieu de travail par rap-
port au domicile, circulation et em-
bouteillages poussaient de plus en 
plus de parents à faire un choix en-
tre une activité professionnelle et la 
garde de leurs enfants.

Face à une telle situation, les en-
treprises ont réorganisé les horaires 
de travail et mis en place une plus 
grande flexibilité.
Sollicitée par les entreprises pour 
mettre en place des solutions de 
garde à destination des salariés tra-
vaillant en équipe, la Communauté 
d’agglomération Seine-Eure, terri-
toire à forte concentration de parcs 
d’activités, a décidé de créer une 
crèche inter-entreprises.

Cette structure propose un accueil 
adapté aux enfants dont les parents 
ont des horaires extrêmes.

En outre, la crèche intègre dans son 
fonctionnement quotidien la problé-
matique d’insertion des demandeurs 
d’emploi et des intérimaires.

Objectifs
•Proposer un accueil adapté aux be-
soins des salariés ayant souvent des 
horaires de travail atypiques tout en 
tenant compte de la problématique 
d’insertion des demandeurs d’em-
ploi, des intérimaires ou  des han-
dicapés.

•Améliorer la qualité de vie des sa-
lariés.

•Fidéliser les salariés, réduire le 
changement de personnel et l’absen-
téisme.

•Améliorer l’attractivité du territoi-
re et développer l’emploi.

•Développer l’égalité homme/fem-
me.

•Permettre la conciliation entre la 
vie professionnelle et la vie familiale.

Contact
Angélique Hébert-Hilaire
Responsable du Service 
développement économique
Communauté d’agglomération 
Seine-Eure
02 32 50 85 84
angelique.hilaire@seine-eure.com

Le bâtiment, non certifié, répond 
toutefois aux cibles de la haute qua-
lité environnementale :

•Larges baies vitrées
•Charpente, menuiseries (intérieu-
res et extérieures), bardage en bois 
favorisant le fonctionnement biocli-
matique des espaces intérieurs.
•Système géothermique à basse tem-
pérature permettant d’assurer le 
chauffage des locaux par planchers 
chauffants mais aussi le rafraîchis-
sement en période chaude.
•Végétalisation des toitures terrasses 
pour l’absorption des eaux de pluie  
et une bonne isolation thermique.
•Structures draînantes sur une par-
tie des parkings.
•Récupération des eaux pluviales, 
réutilisées pour l’arrosage des espa-
ces verts.
•Mise en place de panneaux solaires 
pour l’eau chaude sanitaire en cou-
plage avec un ballon électrique.
•Préparation des repas sur place 
grâce à la cuisine toute équipée.
•Utilisation de produits locaux et 
biologiques.
•Potager pédagogique, etc.

Partenaires financiers :

Pour l’investissement :
Département de l’Eure
Caisse d’Allocation Familiales de 
l’Eure

Pour le fonctionnement :
Les entreprises réservataires : Va-
lois Pharm, Sanofi-Pasteur, Jans-
sen-Cilag, Johnson § Jonhson, In-
tertek, Valdepharm, Communauté 
d’agglomération Seine-Eure

Partenaires techniques :
Crèche Attitude, gestionnaire de 
la crèche par délégation de service 
public

Chiffres clés : 
•77 places
•Une centaine de familles inscrites
•7 entreprises ont réservé des 
places7
•Horaires d’accueil : 5h30-
22h30
•26 salariés

Budget d’investissement : 
2,5 millions d’euros.

Prix de journée :
Entre 10 et 20 % calculé sur le 
quotient familial, pour les pa-
rents ; entre 20 et 30 % pour la 
CAF, le reste étant pris en charge 
par l’entreprise.

Les entreprises financent le fonc-
tionnement de la structure à hau-
teur de 10 412 euros par ber-
ceau.

Pour les parents, le prix de jour-
née dans cette crèche n’est pas 
plus élevé que dans une crèche 
traditionnelle puisqu’il respecte la 
prestation de service unique.


